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PRElJ~BULE 

CONVENTION DE L'OUA 
SUR L 'ELIMI!MTION 

DU MERCENA.~IAT EN AFRIQUE 

.~/817 (XXIX)/Rev,:,;; 
l~mexe II 

Nous, Cbe£s d'Etat et de Gouvernement des Etats membres de 

l'Organisation de l'Unite A£ricaine, 

Considerant la grave menace que constituent les actiyites 

des mercenaires pour l'independance, la souvcrainete, la securite, 

l'integrite territoriale ct le d6veloppemcnt harmonieux des Etats 

membres de l 'OUll ; 

Pr~occupes du danger que represen te le mercenari at pour 

l 'exercicc: legi time du droi t des peuples aPricains sous ,domi,nation 

coloniale et raciste, a la lutte pour leur inde~endance et leur libertc 

Convaincus que la ,solidarite et la cooperation totales entrc 

les Btats membres de l 'Organisation de l 'Unite. tlf'ricaine sont indispen,

sables pour mettre un terme aux activites subversives des mercenaires en 

/lfrique ; 

Considerant que les resolutions des Nations Unies et de 

l'OUA, les _prises de position et la pratique d'un grand nombre d'Etats 

cons ti tuen t 1 t expression de regles nouvelles du droi t international 

£aisant clu mercena.I-iat un 'Crime internation·ci.1 

Decides a prendre, toutes les mesures necessaires pour elimincr 

·au Continent a£ricai.~ le £leau que constitue le mercenariat, 
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Le terme "mercenaire" s 'e.'11.tend de toute personne 

a) qui est specialement rccrutee dans le pays ou a l 1etrange1' 

pour oombattre dans un confli t arme ;, 

b) qui c=n £ait prend une part. directe aux hos.tili tes 

c) qui prend part aux hostilites en vue d 1obtenir un 

avantage pe'rsonncl· et a laquel.lc= est e££ectivement 

promis.e, par une ·Partie au con£li t ou en son nom, 

une remuneration materielle ; 

d) qui n 'est ni ressortissan.t d 'vne Partie au confli t, 

ni resident du tcrritoire contr6le par une Partie au 

conflit ; 

c) qui ~'est pas, membre des forces armees d'une Partie 

'au con£lit l et 

£) qui n'a pas ete envoyec= par un Etat autre qu'une 

Partie au con£li t en mission o££icielle en tant 

que membre des forces .armees dudi t Etat· •. 

Commet le crime de mercenariat ou associa-

tion, le representant de l'Etat ou l'Ej:at 

l'individu, groupe 

lui-mE!ine qui, dans le but 

d'opposer la violence.armee a un proccssus.d'autodetermination a la 

stabili te OU a l 'integri te terri toriale d 1un autre Etat, pratique l 1un 

des actes sui van ts : 

• 
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a) abriter, organiser, £inancer, assister, equiper, 

entra1ner, promouvoir, soutenir ou employer de 
I , . 

quelque £a9on que ce soit des bandes de mercenaires 

b) s'enroler, s'engager ou tenter de s'engager dans 

les dites bandes ; 

c). permettre que dans \:Les·territoires sov:mis a sa 

souverainete ou dans tout autre lieu sous son 

controle, se developpent les activites mentionn6es . . 
dans l'alinea a) ou accorder des £acilit6s de 

transit, transport ou autre·operation des bta!'a&is 
s~-mentionnees. 

Toute personne physique ou morale qui conunet le crime de 

mercenariat tel. que de£ini au paragrap.he l er du 'present article, commet 

le crime contre la paix et la securite en A£rique et est punie comme 

tel. 

Article 2 

Circonstances aggravantes 

Le £ait d'assumer le commandement de mercenaires ou de leur 

<lonner des ordres, constitue une circonstance aggravante. 

Article 3 

·,.. \ ' 
Statut des mercenaires 

Les mercenaires n'ont pas le· statut de combattants et ne 

peuvent bene£icier du statut de·prisonnier ·de 'guerre, 
. . 
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Etendue de la responsabili te penale 

Un mercenaire .repond auss1 bien du crime de mercenariat quo 

de toutes in£raetions connexes, sans prejudice de toutes autres infrac

tions pour lesquelles il pourrait etre poursuivi, 

!>.rticlc; 5. 

Responsabilite generale de l'Etat et de ses representants 

' Qt1ilr!d le repre.sentant d 'un Etat est responsable en vertu 

de:S dispositions de l 'article ler de la presente convention, d 'un ac.te 

ou d 'une omission consid.!,re comme criminel pa,r la present.e 'convention, 

il sera puni en raison de cet acte ou de cette omission, 

• 

• 

2., Quand un Etat .est responsable, en vertu des disposi tio'1s 

de !'·article 'lc;r ci-dc;ssus, d'un. acte ou. d'une omission considere c0mme . 
· peut'. imroccor 

criminel par Iedi t article, tnutai•J.~ll'.@~.pa:r:t~.:a _lr..-prooente -comrent1-on I 
l.:es disposi tiorts de la present·e· convention dans ses relations . avec l 'Etat 

accuse et·:devant les organisations, tribunaux OU instances internation:ales 

ou de l'OU!>. competentes. 

Article 6 

Obligations des Etats 

Les parties contractantes s'engagent a prendre toutes les 

mesures necessaires pour eliminer du Continent a£ricain les activites 
. ' 

des mercenaires, 
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A cette £in, chaque Etat contractant s'engage, notamment, a 

a) empccher que ses nationaux ou'des. etrangers se trouvant 

sur son territoire commettent l'une des in£ractions 

prevues a l'article ler de la presente convention ; 

b) emp~cher l'ent:r:ee ou le passage sur son terri:toire· 

.de tout mercenaire et' de tout equipement qui lui est 

destine 

c) interdire sur son territoire toute activite·d'organi;;2 

sations ou d'individus qui utilisent les mercenaires 

contre un Etat a£ricain, membre de l'Organisation de 

1 'Unite A£ricaine, ou con tre des peuples a£ricains 

en lutte pour leur liberation i 

d) communiquer aux autres membres de l'Organisation de 

l 'Unite. At'ricaine, soi t directement, soi t par 1' inter

mediaire du Secretariat General de l 10UJ,,. toute 

in£ormation relative atix activi tes des mercenaires, 

des qu'elle sera parvenue a sa connaissance ; , 

e) interdire s_ur son territoire le recrutement, l'entra~

nement, 1 1equipement ou le £inancement de mercena:lres 

et toutes autres £6rmes d.' acti vi tes susceptibles de 

£avoriser le mercenariat ; 

£) pre:ndre toutes n1esures 16gislatives 6u autres nece9-

saires a la mise en oeuvre immediate de la presente 

convention, 
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Article 7, 

Sanctions 

.Tout Etat contractant s'engage a punir de la peine la plus 

severe prevue dans sa legislation, l'in£raction de£inie a l'article lel' 

de la presente convention, la peine applicable pouvant aller jusqu•a l~ 

peine capitale, 

Article 8 

Competence 

Chaque Etat contractant s 1engage a prendre les mesures neces-
• , I 

saires pour punir.con£ormement a l'article 7 de la presente convention, 

tout individu trouve sur son territoirc et qui aurait commis l'in£raction 

de£inie a 1 1artic1e ler de la presente convention, s,'il ne l'extrade pas 

vers l'Etat contre lequel 1 1in£raction a etc commise. 

Article 9 

Extradition 

Le crime de£ini a l 'article ~er etant considere-comme un··crime 

de droit commun ne peut etre couvert par la legislation nationale exclucmt 

l'extradition pour les crimes politiques, 

2. 'Une demande d 1extradition ne peut etre re£usee, a mains que 

l'Etat requis ne s'engage a poursuivre le delinquant con£ormement aux 

dispositions de l'article 8 de la prcsente Convention, 

J 

\ 

-. 
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Lorsqu'un national est l'objet de la demande d 1extradition,' 

l'Etat requis devra, si !'extradition est re.fusee, engager des pour

suites pour 'l'infraction commise, 

4. Si, conformement aux paragraphes 2 et 3 du present 'article, 

des poursuites judiciaires sont engagees, l'Etat requis notifiera les 

resul tats de ces poursui tes a l 'Etat reqv.Crant ou a tout autre Etat \ 

interesse, membre de l'Organisation de l'Unite Africaine. 

Un Etat sera considere comme interesse par les resultats 

des poursuites prevues au paragraphe 4 du present arti«le si !'infraction 

a un rapport quelconque avec son territoire o.u porte attcinte a ses, 

int6rCts. 

Article 10 

Assistance mutuelle 

Les Etats contractants s'assurent reciproquement la plvs 

grande assistance en ce qui concerne l'enquete preliminaire, et la 

procedure criminelle cngagee relativ.e au crime defini a l'article ler 

de ·la presente Convention ct aux infractions conncxes a ce crime. 

Article 11 

Ga1•anties .judiciaires 

Toute personne ou groupe de personnes traduite en justice 

pour le.crime de£ini a !'article 1er de la.presente convention .beneficie 

de toutes les gararities normalement reconnues a tout jus,ticiable par 

l'Etat sur le territoire duquel ont lieu les poursuites. 

,,, 
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Tout differend au sujct de l'interpretation et de l'applica

tion de.s dispositions de la presente Convention sera regle par les parties 

interessees, conforn\ement aux principes de la Charte de l'Organisation 

de l'Unite Africainc et de la Cl1arte,des Nations Unies, 

J\rticle 13 

Signature, ratification, entree en vigueur 

La presente Convention demeurera ouverte a la signature des 

Etats .mernbres de l 'Organisation de l 'Unite Africaine. Elle sera ratif_iec, 

et les instruments d_e ratification seron't depose~ aupres du Secretaire 

Genfa,al Administratif de l 10rganisation de l 'Unite Africaine. 

2. La Convention entrer~ en vigueur trente jours apres la 

date de depot dv. dix-septieme instrument d~ ratification. 

3, Elle. en trera en yi gueur a 1" egard de tout. signataire qui 
' 

la ratifiera ulterieurement trent<e jours apr~s le depot de son instrument 

de ratification. 

~\rticle 14 

. Adhesion 

Tout Etat m<embre de l 'Organisation de l 'Unite Afric.aine pcut 

adherer a la presente Convention. 
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L' adhesion. s 'effectuera par le dep6t aupres du_ Secretaire, - . 
General 'Administratif de l 'Organisation de l 'Unit6 A.fricaine, d'un 

instrument, d' adhesion et prendra effet trente ,\ours apres' son dep6t. 

Article 15 

Notification et Enregistrement 

Le Secr6taire General 1\dministrati.f de 1 10rganisation de 

l 'Unite 1\.fricaine noti.fi.era aux Eta ts _membres de l 'Org<l(lisation : 

a) le dep6t de tout instrument de ratification ou .d' adhesion 

b) la date de l,'entree en vigueur de la prescnte Convention. 

2. Le Secretaire General J\dmi111strati£ de l 'Organisation .de 

l'Unite A.fricaine enverra copie certifiee con.forme de la pr~sente Convention 

a tous lcs Etats membres de 1 10UA, 

3. Le Secretaire G6n6ral lldmin'istrati.f de l 'Orga"lisation de 

l'Unite A.fricaine devra, des l,'en~ree en vigueur de la presente Convention 

proceder a son enregistrement ctm.formement a l'article 102 de la Charte 

de l'Organisation des Nations Unies. 

EN POI DE QUOI, ,NOUS, Che£s d 'Etat et de, Gouvernement des 
' Etats membres de l 'Organisation de l 'Unite 11.fricaine, avons signe la 

presente Convention,, en arabe., en anglai,s ct en .franc;a.is, lcs trois 

tcxtes .faisant egalcment .foi, en un soul exemplaire <Jui scra depose 

- dans les archives de l 'Organisation de l 'Unit6 1\.fricainc. 
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